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Reprise appartement par propriétaire

Par gigibovary, le 29/03/2011 à 10:21

Bonjour,rnJe suis actuellement locataire d'un appartement

Par mimi493, le 29/03/2011 à 14:02

préavis de 3 mois pour le bailleur, en meublé.rnPour vérifier, il faudra attendre la fin de votre
bail, et chercher des preuves qu'il n'a jamais vécu là
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